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[Assemblée nationale.] ARCHIVES PAP 

De !a communauté de Niort sur Beaiivoir en 
Poitou ; elle supplie l'Assemblée de statuer ail 

plus iôt sur le remplacement de là dîme ; De là communauté de Congis sur Marne; les officiers municipaux se plaignent d'être inquiétés dans leurs fonctions, ils demandent s'ils sont obligés de tenir ieurs assemblées éri publie, OU à huis clos ; . De la ville de Montrevel en Bresse. Sa contri¬ 

bution patriotique se porte à neuf mille quatre cent quatre-vingt-seize livres quatorze sols ; De la communauté du Born. Elle supplie l'As semblée de lui permettre d'exploiter Un bois tail¬ lis qui lui appartient, et d'accepter la somme de 1,000 livres en compensation dti don patriotique qu'elle offre sur le produit de l'exploitation dUdit bois ; Des paroisses dû Grand-Bourg et Sàîagnac, le haut et le bas Fursac, Bersat, Paulhaç, Ghambo-

rant, Lizières; Arène, Montigut-lè-Bianc, Ja-breilles et Saint-Priest-la-Plainé, département de GuéroU Elles demandent rétablissement d'un tri¬ bunal de district dans le Grand-Bourg et Salagnac; Des communautés de la (îârde-Lanta et le Bous¬ 

quet, de Puilaçher en Languedoc, de Giiasscne-njl, de Gorre, département de Lirîiogéâ ; d'Uchoii en Bourgogne, du bourg d'Aubigny en Cham¬ pagne et de la ville de Fronton, des communau¬ tés de Sederon, de Sumèrte, dé Massieux enDom-bes, de Marli sous lssi-1'kvêque, de Bois-Decéhé, de Laude, de Plounenez en Bretagne, de Sauvai n-Montarbouze, de Saint-Martin de FéUgèrés en 

Vêlai, de Sainte-Hélène en Lorraine, dePlUsqtiel-les en Bretagne, de Puy-Dulac en Sâintongé; De la communauté d'An thi cul le, district de Doullens, département de là Sommé. Elle fait le don patriotique du produit dès impositions sur les ci-devant privilégies ; Dala communaaié de Besse, Viguërié dé Bri-gnolle en Provence; indépendamment de sâ Con¬ tribution patriotique qui s'élève à environ 4,000 livres, elle offre à la nation le produit du nioids-i opposé sur les ci-devant taillables. , b° Adresse de l'assemblée primaire du canton de Meziiles, district de Saint'Fârgeau, contenant l'ex¬ pression d'un dévouement absolu pour là per¬ sonne sacrée du roi et l'exécution des décrets dé l'Assemblée nationale. 

6° Adresse du bureau municipal de là ville d'Ëvreux qui fait hommage à la patrie de la fi¬ nança des anciennes charges municipales, et sup¬ plie l'Assemblée de l'autoriser, a I'ihstar dé plu¬ sieurs autres villes* à imposer une somme de livres sur tous les citoyens payait éii totalité 6 livres d'impositions, poUr subvenir aux be¬ soins des pauvres. 7° Adresse des officiers municipaux du lieu de Rochefort en Provence, portant adhésion aux décrets de l'Assemblée nationale, et l'hommage de leur respect et de leur, dévouement; ils y oht joint le procès-verbal de ià création de leur nou¬ velle municipalité, qui contient la prestation de leur serment civique. 8° Adresse du conseil général de . la commune de Vi!liers-le-Sec, département de îa Seine et de j'Oise, district de Gonesse, qui fait offre d'acquérir les biens ecclésiastiques situés dans son territoire, â raison de cinq livres l'arpent, de laquelle pomme il remettrait les fonds dans un an du jour auquel l'acquisition lui serait accordée. 

. On demande que l'adresse des vétérans du ré¬ giment d'Auvergne soit renvoyée au comité mi¬ litaire, et l'Asgemblée le décide ainsi. Elle ordonne 

SMENTAIRES. [22 avril 1790.] 

aussi que cette adresse sera transcrite sur le procèsverbal de la sèaûeéi Suit la teneur de l'a¬ dresse. 

« Nosseigneurs, 

» Les vétêraiis du régiitlent dAuVëfgne, hâ»-bl tarifs au Vigàn en LàftgUeddc, ayant appfl âVëc la plus vive douleur, l'insubdFdihation militaife d'une partie des soldats dë notre règlmëtit, oc¬ casionnée par leé ffletiéeâ sOUfdés de se§ éhhëtnîs, jaloux dë sa gloire et du surnom iïAuvérgriê sans 

tache Cfu'il a toujours su méHtër, » Instruits encore par les pàpiét publics, qtië les officiers et soldats f ètêraiis, nos anciens amis èt compagnons d'armeg, habitants dâné le Vélay, vous avaient suppliés d'obtenir pour eu* là per¬ mission du roi d'aller rejoindre leurs drapeaux; animés des mêmes sentiments, nous Osons, Nos-Seigneurs, vous faire la même prière; flous bous flattons d'autant plus que vous daignerez agféër notre offre, que nous joignons au titre de Com¬ pagnons d'armes du chevalier d'Asâ&g, celui de concitoyens : nous aVOns été élevés avçc lui, iîQus l'avons vu mourir, et il nous a transmis sOtt cdû-rage en nous associant à sâ gloire ; à son èxefûf)le, si notfé mort est nécessaire, nousl devons toUs bénir le Ciel de vivre encore pdUr pOuVoif Mfe le sacrifiée de nos vieux ans. 

» Oui, Nosseigneurs, nous jurons tous que de sacrifice n'eu sefa pas uh, s'il peut sefVir à la défense dë la patfie, aë la 101 et du roi, le pèrë de son peuple, l'idole de tout bon Français. » Le frère aîné dë nôtj'e héros vit encore âUîfli-lieu de nous ; il pféeédefâ notre marche, êt ià fiti de sa course sera le plus beau moment dë sa vie. » Daigné, Nosseigneurs, agréer notre offrande, la présenter au foi, ainsi quë notre amour etUQs 

services, ifisépârâbleg dé nos devoirs, pôuf le maintien de l'ordre et l'exécution dë VOS Sàges décrets. » Nous gommes avec respect, Nossëlgnêiifâ, vos très humbles ôt très dévoués éëfVitéurs. 

Sigïiê : le baron d'àssas, premier âttpï-tàine ; VILLEMëJaN, chef de bataillon; DëLAFABRÈGÙE , ancien capitaine; Bau-miër, caporal; Sarran, appointé Da¬ niel, dit Vigàn, soldat, etc. été. 

Au Vigaîi, ce 6 avril 1790. » 

Jë certifie qu'Un nombre dë vétérans, tant absents qu'illettrés, adhérent à notre offrande. 

Signé: DelafabRÈGUË, ancien capitaine au régiment d' Auvergne. 

Extrait dès registres dèê délibérations de V Assem¬ 

blée du district des Cordëlief s detndnâânt lasup-pression du Châtelet et son reMp lacement par un Grànd JÛRÊ, chargé de connaître dés crimes de lèsé-naiiôh. 

Cette adressé est ainsi conçue (1) î 
Du 20 avril 1790; 

L'Assemblée dûment convoquée, un citoyen a 
dit : Messieurs, permettez-moi ae soumettre à vos lumières et à votre patriotisme quelques considé¬ rations que je crois importantes. 

(l) Ce document n'a pas été inséré ail Moniteur, 
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